
 

 

Soutien à la mobilité des élèves du 
primaire et du secondaire vers les 

villes jumelles 

Dossier de demande de subvention 
Dossier à retourner complété à la mission dynamique enfance jeunesse (MDEJ) de la ville 
de Brest. Pour tout renseignement complémentaire, merci de contacter le service par mail 
à mdej@brest-metropole.fr ou par téléphone au 02 98 00 84 15. 
 

 
Année :  
 

1 Identification de l’établissement 

Nom de l’établissement :  
Numéro SIRET (obligatoire) :  
 
Adresse de l’établissement :  
 
Tél :   
Portable : 
Courriel :  

2 Présentation du projet 

Intitulé de l’action :  
Personne référente* : 
 
Nom :  
Prénom :  
Tél :  
Courriel : 
 
Description : 
 
Quels sont les objectifs de l’action ? 
 
Quel en est le contenu ? 
 

mailto:mdej@brest-metropole.fr


Quelle est la classe des enfants ? 
 
Préciser les dates du séjour et les dates du séjour dans la ville jumelle (3 nuits minimum 
dans la ville jumelle indiquée) 
 

3 Demande de soutien financier 

Le soutien financier de la ville de Brest concerne les élèves brestois, et non l’ensemble du 
séjour ; il doit donc venir en déduction du coût supporté par les familles des enfants 
brestois uniquement. 
 
Celui-ci sera attribué sous réserve de la disponibilité des fonds demandés et ne pourra en 
aucun cas excéder les sommes indiquées dans le tableau ci-dessous (à renseigner) : 
 

Destination du séjour Soutien financier 
forfaitaire maximum par 
élève brestois 

Soutien financier forfaitaire 
maximum par élève brestois 
REP, SEGPA et/ou ULIS 

Béjaïa 50€ 75€ 

Cadix 60€ 90€ 

Constanza 60€ 90€ 

Denver 60€ 90€ 

Dun Laoghaire 40€ 60€ 

Kiel 60€ 90€ 

Plymouth 40€ 60€ 

Saponé 60€ 90€ 

Tarente 60€ 90€ 

Yokosuka 60€ 90€ 

 

NOM Prénom 
de l’élève 

Ville de résidence 
 
Classe/section 

Montant de l’aide 
individuelle 
sollicitée 

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

    

Total de l’aide sollicitée :  



4 Budget prévisionnel 

 

Charges Montant € Produits Montant € 

I – Charges directes affectées à l’action I – Ressources directes affectées à l’action 

- Transports  
- Vente de produits finis, 
prestations de services, 
marchandises 

 

Car    

Train  
- Participation des familles 
brestoises 

 

Avion  
- Participation des familles 
hors Brest 

 

Bateau    

Autre  Autres subventions :  

  État (préciser les ministères)  

- Hébergements  Région  

Hôtel  Département   

Chez l’habitant  Ville de Brest  

Auberge de jeunesse  Autres communes  

Autre  
Organismes sociaux (à 
détailler) 

 

    

- Repas  Fonds européens  

  CNASEA (emploi aidés)  

- Visites  
Autres aides, dons ou 
subventions affectées 

 

    

- Achats de matières et 
fournitures 

 
- Autres produits de gestion 
courante 

 

    

- Locations de matériels, 
lieux… 

 - Produits financiers  

    

- Prestations de services  
- Reprises sur 
amortissements et provisions 

 

    

- Autres frais divers    

    

TOTAL € TOTAL € 

 

5 Pièces justificatives 

(Tout dossier incomplet ne pourra être instruit.) 
 

• Un relevé d’identité bancaire ou postal 

• Un planning du séjour 
 



6 Attestation sur l’honneur 

Je soussigné(e), 
chef(fe) de l’établissement  
certifie sur l’honneur l’exactitude des renseignements portés sur le présent formulaire et 
sur les pièces jointes et annexes et m’engage à utiliser l’aide financière susceptible d’être 
allouée par la ville de Brest conformément à sa destination prévisionnelle, et à mettre à 
disposition, sur simple demande, toutes pièces justificatives d’utilisation de cette aide. 
 
 
Fait à : 
Le : 
Signature (obligatoire) 
 
 
 
 
 
 
* « Conformément à la loi du 6 janvier 1978 dite loi informatique et libertés, nous vous informons 
que les données à caractère personnel sont utilisées uniquement pour alimenter le fichier des 
associations et gérer la relation entre l’institution et les associations. Le responsable du traitement 
est Monsieur le maire de Brest. Les destinataires des informations sont les élus et les services de 
la ville de Brest. Vous disposez d’un droit d’accès et de rectification que vous pouvez exercer en 
contactant Monsieur le correspondant informatique et libertés par courrier à l’adresse suivante : 
correspondant.informatique.libertes@brest-metropole.fr 
ou 24, rue Coat ar Gueven – BP 92242 - 29222 Brest Cedex 2 » 
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